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 OBJECTIFS
▪▪ Modifier son regard sur les cadres et le management. 

▪▪ Identifier les préoccupations des cadres et leurs revendications  
pour oser proposer l’adhésion.

 PROGRAMME
▪▪ Les représentations syndicales sur les cadres

▪▪ Le syndicalisme d’adhérents en lien  
avec le développement des cadres

▪▪ Les attentes et les motifs d’adhésions des cadres

▪▪ Les choix politiques et pratiques syndicales CFDT  
à destination des cadres

▪▪ Le plan d’action pour améliorer la prise en charge  
des cadres dans la section syndicale

▪▪ La fidélisation des adhérents cadres

 public
▪▪ Militants non-cadres  
souhaitant proposer  
l’adhésion à des cadres

▪▪ Militants cadres souhaitant 
se développer parmi les cadres

 MODALITÉS  
� PÉDAGOGIQUES

▪▪ Apports théoriques,  
méthodologiques et législatifs

▪▪ Pédagogie active

▪▪ Livret stagiaire

▪▪ Étude de cas

▪▪ Échanges et travaux  
en grand groupe et  
sous-groupes

▪▪ Mises en situation

Imagin’ syndicalisation cadres 
Agir sur les stéréotypes et pour la syndicalisation des cadres
La CFDT est la première organisation syndicale pour les cadres en nombre d’adhérents, de votants aux élections 
professionnelles et en termes de préférence syndicale dans les enquêtes d’opinion. Les cadres représentent 
1 actif sur 6. Proposer l’adhésion aux cadres, c’est non seulement renforcer notre syndicalisme d’adhérents, 
fondement de la légitimité de la CFDT, mais aussi la garantie de la crédibilité de nos revendications pour ce 
public. Cette formation répond à ces enjeux et doit vous aider à lever vos craintes et construire votre plan 
d’action.

dates et lieux
▪▪ 25 > 26 février et 30 septembre 2025 

Rennes (35)
▪▪ 13 > 14 mai et 25 novembre 2025  

Rennes (35)

durée  
3 jours 

2 jours + 1 jour

tarif  
▪▪ 240 € / participant

▪▪ 0€ / participant  
pour un syndicat adhérent à l’Ifreb  

(Frais pédagogiques pris en charge par l'Ifreb et l'Union 
régionale interprofessionnelle CFDT Bretagne)

•  Prise en charge des frais de formation : CSE ou syndicat • 
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